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POURQUOI LES BOMBES À SOUS-MUNITIONS POSENT-ELLES PROBLÈME?
L’utilisation des bombes à sous-munitions soulève quatre sources d’inquiétude majeures sur le plan humanitaire :

1. Pendant les conflits : Les bombes à sous munitions constituent une menace pour les civils, puisqu’elles ont un effet de zone : les fragments de leur enveloppe et les sous-munitions qu’elles contiennent sont dispersés sur une superficie pouvant atteindre un kilomètre carré. Par conséquent, lorsqu’une bombe à sous-munitions est larguée ou lancée sur une cible militaire située dans une région populeuse ou à proximité d’une région populeuse, la probabilité que des civils soient blessés ou tués est beaucoup plus forte. Il faut savoir qu’à l’heure actuelle, tous les conflits armés se déroulent dans des régions populeuses ou à proximité de régions populeuses. Par conséquent, les civils sont pris pour cible au même titre que les forces armées lorsque les bombes à sous-munitions sont lancées.  On devrait donc considérer que ces armes frappent sans discrimination et les juger illégales en vertu du droit international humanitaire (DIH), qui est aussi appelé droit de la guerre.
2. Après les conflits : Étant donné que chaque bombe à munitions contient un grand nombre de sous-munitions et qu’une grande partie de ces sous-munitions n’explosent pas à l’impact comme prévu, les zones d’impact sont polluées par des ratés (sous-munitions qui n’ont pas explosé). Les ratés se transforment en véritables mines antipersonnel et il faut les traiter comme telles lorsqu’on procède au déminage des régions polluées. Les ratés représentent un danger pour les enfants qui les prennent pour des jouets, pour les agriculteurs qui peuvent les faire exploser par inadvertance en les frappant avec un outil et pour tous ceux qui essaient de subvenir à leurs besoins. Tout comme les mines antipersonnel, les bombes à sous-munitions qui n’ont pas explosé mettent en péril la vie et les sources de revenus des civils pendant de nombreuses années après la fin des hostilités.
3. Danger imminent : À chaque fois qu’elles ont été utilisées, les bombes à sous-munitions ont eu des répercussions atroces sur les civils, comme on pouvait s’y attendre. Cela dit, le pire reste à venir : nous allons tout droit vers une catastrophe humanitaire. On dénombre 33 producteurs de bombes à sous-munitions notoires. En outre, 75 pays conservent dans leurs stocks d’armement des millions de bombes à sous-munitions, qui contiennent des milliards de sous-munitions. S’ils décidaient d’utiliser ne serait-ce qu’une petite partie de ces sous-munitions ou de la transférer à d’autres pays ou à des groupes armés non étatiques, la crise des mines antipersonnel paraîtrait dérisoire en comparaison du désastre auquel on assisterait. Les pertes civiles seraient considérables et les coûts socio-économiques atteindraient des proportions astronomiques, notamment les coûts reliés au déminage des zones polluées et à l’aide apportée aux victimes et à leur communauté.  

4. Bilan : Il est bien établi que les bombes à sous-munitions ont toujours été utilisées de manière irresponsable, que ce soit au Liban en 2006, en Iraq en 2003, en Afghanistan en 2001 et 2002, au Kosovo en 1999 ou en Asie du Sud-Est dans les années 1960 et 1970. Elles ont toujours été utilisées massivement dans des régions populeuses. Par ailleurs, on continue à utiliser des modèles désuets, alors que de nouveaux modèles ont été mis sur le marché. Bien que les instruments du droit international humanitaire (DIH) garantissent la protection des civils pendant les conflits armés, il est clair que, dans leur forme actuelle, ils ne suffisent pas à écarter la menace des bombes à sous-munitions.
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